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Projet social et rénovation urbaine : construire ensemble ! 
Les Cahiers du Développement Social Urbain n°54, deuxième 
semestre 2011 
Par-delà le volet urbain des projets, ce numéro interroge la 
capacité à faire vivre ensemble, de façon globale et cohérente, 
un projet social et un projet urbain dans un territoire. 
Comment concourir à un projet qui fasse sens pour les 
habitants, et contribue à améliorer leur vie quotidienne ? Ce 
numéro fait « un arrêt sur image » et interroge tant les 
finalités sociales des projets de rénovation urbaine que la 
façon de les conduire. Il dessine des perspectives et invite à 
une manière de penser globale, prenant en compte les 
différents leviers évoqués au fil des pages. 
Voir le sommaire : www.crdsu.org 
 
Politique de la ville et de renouvellement urbain : quelles nouvelles perspectives pour 
les quartiers d'habitat social ? 
Union sociale pour l'habitat, 09/2013 
Cette publication aborde les grands enjeux thématiques des quartiers d'habitat social 
auxquels les organismes et leurs partenaires ont à faire face ainsi que la place des 
organismes dans les futurs dispositifs de la politique de la ville tels que les contrats de 
ville. 
http://ressourceshlm.union-
habitat.org/ush/CommunicationPublicationsRevues/Politique+de+la+ville+ 
et+de+renouvellement+urbain+:+quelles+nouvelles+perspectives+pour+les+quartiers+d'habitat+soc
ial+%3F?bc=Classement.Développement+social+et+écono 
 
Retour sur la journée interrégionale Nord Pas-de-Calais – Picardie du lundi 30 juin 
2014 : "La nouvelle politique de la ville : quels enjeux et quelles méthodes ?" 
Diaporama projeté lors de l'atelier 6 : "Les projets urbains dans une stratégie 
d’agglomération: comment faire en sorte que le renouvellement urbain réponde au 
projet de territoire? Articulation des volets urbain et social dans le projet de la 
Communauté Urbaine d’Arras" 
www.irev.fr/sites/www.irev.fr/files/ppt_atelier_5_cua_30_06_14_maj_0.pdf 
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Convention d’objectifs 2013-2015 entre le ministère délégué chargé de l’Economie sociale 
et solidaire et de la Consommation et le ministère délégué à la Ville - 27 septembre 2013 
L’objet de cette convention est de renforcer et de formaliser les convergences qui 
existent entre les quartiers et l’ESS. Elle repose sur quatre priorités : améliorer la 
connaissance de l’économie sociale et solidaire pour agir plus efficacement ; créer de 
l’activité dans les quartiers par un « choc coopératif » et par le développement de 
clauses d’insertion ; soutenir l’accès des jeunes des quartiers aux emplois de 
l’économie sociale et solidaire (ESS) ; développer l’entreprenariat social et l’innovation 
sociale dans les quartiers. 
www.ville.gouv.fr/?convention-d-objectifs-2013-2015 
 
Convention d’objectifs pour les quartiers prioritaires entre l’Etat et la Caisse des 
dépôts 2014-2020 
www.ville.gouv.fr/IMG/pdf/convention_d_objectifs_pour_les_quartiers_prioritaires_cdc.pdf 
 
La charte "Entreprises & Quartiers" 
Les 40 entreprises signataires de cette charte s’engagent à favoriser pour les habitants 
des quartiers populaires l’accès à l’emploi ou la création d’entreprises, mais également 
à agir pour le développement économique, social et culturel des quartiers prioritaires de 
la politique de la ville, dans différents domaines tels que : l’éducation, l’orientation, la 
médiation, les services à la population, le soutien à l’entrepreneuriat, les clauses d’insertion. 
Déclinée en convention spécifique pour chaque entreprise, cette charte est un outil au service 
du développement économique des quartiers et en faveur de l’emploi.  
www.ville.gouv.fr/IMG/pdf/charte_entreprises_et_quartiers.pdf 
 
Consolider la dimension économique des territoires en rénovation urbaine 
ANRU, 2013, 93 p. 
Ce guide pratique réalisé par l'ANRU avec l'appui de nombreux partenaires dont la CCI 
France s'appuie sur une démarche de capitalisation d'expériences récentes. Il présente des 
opérations remarquables dans une quinzaine de villes.  
Il propose un certain nombre de repères méthodologiques : 
- Poser et partager un diagnostic sur le devenir économique du quartier 
- Identifier les acteurs ressources et les axes stratégiques de développement à privilégier 
- Concevoir la réalisation des actions et des opérations et leur mode de financement. 
www.anru.fr/index.php/fre/Mediatheque/Publications/Le-guide-pratique-Consolider-la-dimension-
economique-des-territoires-en-renovation-urbaine 
 
Le développement économique dans les projets de rénovation urbaine. Rapport de 
mission ANRU/CDC 
Caisse des dépôts, ANRU, 2011, 78 p. 
Préconisations regroupées en 3 axes d'intervention : renforcement de l'ingénierie de 
projet, accompagnement des acteurs de la rénovation urbain, mobilisation des 
financements les mieux adaptés.  
http://cosoter-ressources.info/opac/doc_num.php?explnum_id=2786 
 
Espace ressources sur le développement économique et l'emploi sur I-ville 
Recense l’ensemble des fiches d’expériences et des outils méthodologiques, les données et 
les études, ainsi que les textes législatifs et réglementaires concernant le développement 
économique et l’emploi dans le cadre de la politique de la ville au niveau national.  
http://i.ville.gouv.fr/developpement-economique.php 



Restitution de la journée inter-régionale sur la réforme de la politique de la ville, le 
8 juillet 2014, à Lyon 
Cette journée inter-régionale a été l'occasion pour l'État de présenter la réforme de la 
politique de la ville aux agents de l'État, des collectivités territoriales, des équipes 
opérationnelles et associations des régions Auvergne, Bourgogne et Rhône-Alpes.  
Le matin a été consacré à la mise en œuvre de la réforme : calendrier, géographie, 
nouveau PNRU .... L'après-midi, sous forme d'ateliers, ont été abordés prioritairement 
le projet de territoire et la gouvernance, la mobilisation des politiques de droit 
commun, la mise en œuvre de la participation citoyenne.  
Voir les documents projetés et les restitutions des ateliers de l'après-midi :  
www.crdsu.org/c__7_18_Actualite_2855__2__Restitution_de_la_journee_inter_regionale_sur_la_refo
rme_de_la_politique_de_la_ville_le_8_juillet_2014_a_Lyon.html 
 
"Tout sur la réforme de la politique de la ville", sur le site du ministère de la Ville 
Cette page reprend toutes les communications faites sur la réforme, jusqu'à aujourd'hui : 
la loi, la méthodologie de la réforme de la géographie prioritaire, les conventions 
signées avec les ministères de droit commun, les opérateurs et les partenaires, le CIV 
du 19 février 2013, la concertation nationale (2012-2013). 
www.ville.gouv.fr/?tout-sur-la-reforme-de-la 
 
Circulaire du 31 juillet 2014 précisant la définition des contours des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville 
Au cours des 8 journées interrégionales de sensibilisation à la réforme de la politique 
de la ville qui ont eu lieu en juin et juillet 2014, de nombreuses questions concernant 
les enjeux liés à la délimitation du «quartier prioritaire» et à la notion de «quartier 
vécu » ont été soulevées.  Cette circulaire a pour objectif d'y répondre. 
www.crdsu.org/f3132_Circulaire_du_31_juillet_2014_precisant_la_definition_des_contours_de_quar
tiers_prioritaires_de_la_politique_de_la_ville.pdf 
 
Circulaire n°5729/SG du 30 juillet 2014 du premier Ministre aux Préfets de région et aux 
Préfets de département sur l'élaboration des contrats de ville de nouvelle génération. ! 
Elle demande aux Préfets d'engager sans délai la préparation des contrats de ville, 
autour des 3 piliers "cohésion sociale", "cadre de vie et renouvellement urbain" et 
"développement de l'activité économique et de l'emploi". 
http://i.ville.gouv.fr/reference/10002 
 
La carte de la nouvelle géographie prioritaire, juin 2014. ! 
En Rhône-Alpes, 16 communes rentrent dans la géographie prioritaire, 46 en sortent. 
Voir la liste des territoires politique de la ville en Rhône-Alpes : 
www.crdsu.org/c__7_18_Actualite_2842__4__La_liste_des_territoires_politique_de_la_ville_en_Rho
ne_Alpes.html 
 
Décret n°2014-767 relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville et à ses modalités particulières de détermination dans les départements 
métropolitains 
Il définit à ce titre les notions de “quartier”, de “territoire urbain”, ainsi que celle de 
“critère de revenu des habitants”, qui caractérise l'écart de développement 
économique et social. 
www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029190881&dateTexte=&categorieLien=id 



Circulaire n° 5706-SG du 26 mars 2014 relative à l’animation et à la mise en œuvre par 
l’administration territoriale de l’Etat des conventions d’objectifs pour les quartiers de 
la politique de la ville 
www.ville.gouv.fr/IMG/pdf/circulaire_no_5706-sg_du_26_mars_2014.pdf 
 
Loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine – Version commentée  
Ce texte met en œuvre une réforme du cadre de la politique de la ville en inscrivant, 
pour la première fois, le principe fondamental de co-construction avec les habitants, en 
redéfinissant les quartiers prioritaires à partir du critère unique de concentration 
urbaine de pauvreté, en instaurant un contrat urbain global à l’échelle 
intercommunale, et en engageant une nouvelle étape de rénovation urbaine 
indissociable du volet social. (Source : ministère de la Ville) 
www.ville.gouv.fr/IMG/pdf/loi_commentee.pdf 
 
La nouvelle étape de la politique de la ville. Les réponses à vos questions. Version 2 
actualisée et enrichie 
Ministère de la Ville, 12/2013 
Ce document est à l'attention de l’ensemble des acteurs qui auront à mettre en œuvre 
la nouvelle étape de la politique de la ville au plus près des territoires. Véritable mode 
d’emploi, il vise à leur donner les clés pour décrypter les enjeux de la réforme et à les 
outiller pour qu’ils donnent à celle-ci une application concrète. 
Refonte de la géographie prioritaire, lancement des contrats de ville de nouvelle 
génération, pilotage, gouvernance et ingénierie des contrats de ville, mobilisation du 
droit commun, réforme des mécanismes de péréquation et nouveau programme 
national de renouvellement urbain, chaque chantier de la réforme est expliqué au 
travers de 131 questions, des plus stratégiques aux plus techniques. 
http://www.ville.gouv.fr/IMG/pdf/faqvmaj.pdf 
 

 
Suivre toute l’actualité nationale de la politique de la ville sur le site 

Scoop.it du réseau national des centres de ressources politique de la ville : 
www.scoop.it/t/actu-politiquedelaville 

 
Toute l’actualité sélectionnée en continu par les 20 centres de ressources politique 
de la ville, dont le CR•DSU, pour vous informer rapidement sur les politiques 
territoriales de cohésion urbaine et sociale, en métropole et outre-mer. 
Presse écrite, audio et vidéo, les informations relayées sont de portée nationale : 
expression de journalistes, chercheurs, observateurs, politiques, témoignages 
d’acteurs… Vous y trouverez des éléments de synthèse sur l’actualité et des 
analyses pour comprendre les débats qui traversent ce champ des politiques 
publiques. 
 

 
 
Le Scoop.it ! du CR•DSU relaiera dorénavant les informations régionales : 

www.scoop.it/crdsu-l-actualite-reperee-pour-vous 
 

Le Scoop.it ! "L'actualité de la politique de la ville repérée pour vous", alimenté 
par le CR•DSU depuis début 2013, relaiera dorénavant les informations 
régionales. Retrouvez quotidiennement les actualités liées au développement 
social urbain dans les territoires de Rhône-Alpes. 
 


